
                                                                 
 

 
FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE - SECTEUR DOCUMENTATION  

FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE 

    LES CHIFFRES QUI COMPTENT - 2020 
VALEURS DU POINT CONVENTIONS COLLECTIVES  

et MINIMUM CONVENTIONNEL 
CCN FEHAP 
 
Effet au 01/07/18 : 4,447 € 
Salaire minimum: 1 503 € 
Pour les médecins : 
Effet au 01/07/2018 : 12,576 €  

CCU FHP 18/4/02 (lucratif) 
 
Effet au 01/05/19 : 7,05 € 
Salaire minimum : 1 536,43 € 

CCN 26/08/65 (UNISSS) 
 
Médico-sociaux   
Effet au 01/01/17 : 5,256 € 

CCN CROIX ROUGE FRANCAISE 
  
Effet au 01/06/17 : 4,48 € 

CCN FHP ANNEXE SYNERPA 
 
Effet au 01/06/19 : 7,10 € 
 

CCN PROTHESISTES DENTAIRES  
(salaire : 1er échelon) 

Effet au 01/01/19 : 1 559 € 

CCN 66 
 
Effet au 01/02/19 : 3,80 € 
 

CCN CABINETS MEDICAUX  
Effet au 01/07/19  
Salaire minimum : 1 581 €  
 

CCN CABINETS DENTAIRES  
Effet au 01/01/20 :  
Personnel d’entretien : 10,15 € 
Personnel qualifié : 10,38 € 
(Taux horaire minimum) 

 

CCN CHRS  
 
Effet au 01/02/19 : 3,80 € 

CCN C.L.C.C.  
 
RMAG* au 01/01/20 : 
 

18 474 € pour le groupe A  
18 492 € pour le groupe B 

CCN ETABLISSEMENT 
FRANÇAIS DU  SANG (E.F.S.) 
 
Effet au 01/01/17 : 54,27 € 
 

THERMALISME  
 
(Salaire : 1er  échelon) 
Effet 01/02/17 : 1 481 € 
 

PRESANCE :  
 
RMAG* au 01/01/19: 20 367 € 

     RMAG* : Rémunération Minimale Annuelle Garantie 

 
S.M.I.C. AU 1er janvier 2020  

 
SMIC HORAIRE BRUT  10,15 € 

 
SMIC MENSUEL BRUT                     Base 35 h (pour 151,67h) 
 

 
1 539,42 €    

 

MINIMUM GARANTI  3,65 € 
 

TRAITEMENT DES FONCTIONNAIRES 1er janvier 2020 
 

 
Minimum TRAITEMENT BRUT DE BASE MENSUEL 327 (Majoré)  

 

  
1 532,33 € 

Valeur du point brut  4,686 € 

INDEMNITE DE RESIDENCE 
ZONE I - 3 % 
ZONE II - 1 % 

 
44,00 € 
14,67 €  

Site Fédération Santé et action sociale CGT: http://www.sante.cgt.fr/ 


